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le» docnmenU qui prMdènnt l'étabUsMment de l-iiii.

primerie à Qnjbec [1784], oea documente étant reaWi
manuiorit» on bien ayant éU imprimés en Fr8nc^^ ou
•enlement pins tard an Canada, dans certaines oolleo-
tiens. Tels sont les mandemento épiscopaux antérieurs

* 17«4, les arrête ef ordonnances des gonvemenrs on
du Conseil Souverain de la NouTelle-France, concer-
nant le fléau de Kvrognerie, la traite de l'ean-de-vie,
la réglementation des auberges. Ici encore, il y aurait
ample matière à une bibliographie, différente de celle
que nous avons entreprise.

Peut-étie se demandera-t-on à quelles sources noua
avons puisé, dans queUes bibUothèques nous avons
trouvé nos imprimés de Québec et de Lévit. Il n'y a
nulle part de collection aussi importante des imprimés
concernant la tempérance et publiés dans la Province,
de Québec, que la collection formée par nous dans la
MMiothèqne de notre couvent de Québec. A part les
livres, les revues et les brochures, cette collection com.
prend environ deux cente menus imprimés—les pins
diffldlea i découvrir. La collection de brochures cana-
diennes de feu le juge Chauvean, réunies en 825 volu-
mes—soit 6 à 6000 numéros—déposés à la bibHothèque
de la Législature de Québec, a aussi été soigneusement
visitée

; nous y avons rencontré quelques brochures de
tempérance. L'Université Uval de Qcébec nous en a
fourni de son cAté une dousaine, et non des moins
rares. Les collections Qagnon, Neilson, Bsby,la biblio-
thèque de l'Ecole normale Jacques-Cartier, de Mont-
réal, celle du Cbâtean Bamezay, la collection d'impri-
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